
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 

Chers anciens et étudiants, 
 
Peut être pensiez vous que nous avions 
renoncé à cette newsletter puisque voilà un 
an que vous ne l’avez pas reçue. 
 
Les encouragements formulés à l’issue de 
l’édition précédente et que nous vous avons 
rapportés à la dernière AG nous obligeaient 
pourtant à poursuivre.  
 
D’autres projets ambitieux ont accaparé en 
2009 l’énergie du Bureau de notre 
association. La modernisation de la 
conception du site Internet (déjà vétuste au 
bout de 5 ans) et à cette occasion la mise à 
jour de l’annuaire, pour laquelle certains 
d’entre vous ont été contactés, et d’autres 
ont été consommateurs de temps. Le Bureau 
s’est heureusement étoffé de forces vives 
qui ont contribué au succès de ces projets et 
à la parution de cette newsletter. Cette 
dernière illustre encore une fois la richesse 
de notre réseau.  
 
Une présentation des étudiants du Master 
confirme la diversité de la promotion 2009-
2010. Cette diversité culturelle est aussi ce 
qui a séduit les étudiants partis suivre en 
septembre dernier le programme intensif de 
droit international privé à l’université 
DEUSTO à Bilbao.  
 
Le lien entre les étudiants et les anciens est 
souvent le stage. Ce stage, imposé en M2, 
n’est pas dépourvu d’intérêt au stade du M1 
comme en atteste les expériences croisées 
de Pauline Degoul (étudiante) et d’Anne-
Sophie Riaud (promotion M2 2004). 
 
Les anciens, ce sont les jeunes anciens qui, 
comme Adrien Pesneau, se souviennent 
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encore de leur voyage d’Etude en M2,  l’an 
dernier à Genève, ou comme Gora NGom, 
poursuivent une formation d’avocats après le 
Master et montent de beaux projets de 
promotion de l’OHADA.  
 
Le réseau s’apprécie aussi au travers de la 
chaîne qui se constitue dans les entreprises 
ainsi qu’en témoigne Sandra Bégu au sein de 
CGG Véritas. Ce réseau se tisse aussi en sachant 
qui fait quoi et vous retrouverez notre 
chronique Mouvements qui vous fera part de 
quelques changements de postes.  
 
L’AG est toujours l’occasion d’une rencontre 
entre étudiants et anciens. Elle participe de la 
vie de notre association, alors notez bien la 
date de la prochaine AG : 19 mars 2010. Cette 
AG sera un passage de témoin puisque je 
remettrai en jeu le mandat de président.  
 
Que cet éditorial soit l’occasion de vous 
remercier de votre confiance pour faire voguer 
cette association au travers des générations et 
des épopées de l’histoire de notre formation.  
 
Le Bureau de l’association se joint à moi pour 
vous présenter pour 2010 nos meilleurs vœux, 
et en particulier ceux, de vous revoir, de vous 
lire ou de vous entendre vite.  
 

Bonne lecture. 

Par Laurence Kiffer, Présidente de l’Association 
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Cette année la promotion de M1 compte 35 
étudiants dont certains sont originaires de 
Russie, du Gabon, du Benin, du Pérou, ou 
encore de l’Île Maurice. 
 
La promotion de M2 est de 16 étudiants : 11 
venant du M1 de Tours et 5 venant d'autres 

Présentation des promotions 2009-2010 
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Le nouveau site Internet de l’association est arrivé ! 

Chose promise, chose faite: nous sommes 

fiers de vous annoncer le lancement 

du nouveau site Internet de l'association ! 

Vous pourrez y accéder en cliquant sur 

www.asso-cdci.org.  

Plus esthétique et plus fonctionnel, ce site 

contient toutes les informations relatives à 

l'association (son organisation, sa vocation, 

ses actions), les actualités, la formation du 

Master, le réseau. Vous pourrez 

également accéder, moyennant une 

cotisation (35 Euros pour les anciens en 

activité, 20 Euros pour les étudiants et 

anciens sans emploi) à un espace "Extranet" 

dédié aux adhérents, dans lequel vous 

pourrez renseigner votre profil, publier des 

présentations ou des articles, diffuser des 

vidéos, accéder à l'annuaire et consulter les 

offres d'emploi transmises par les anciens.  

N'hésitez pas à nous faire part de vos 

remarques ou propositions. Vous pouvez 

nous joindre par email à l'adresse suivante: 

contact@asso-cdci.org. 

Classement SMBG 2009 : 3e Master de droit international 

Le cabinet SMBG établit chaque année le 
classement des meilleurs Masters au sein de 
plusieurs domaines de spécialisation. 
 

 
 

Le classement ayant changé l’année 
dernière, notre Master ne se retrouve plus 
7e meilleur « Master Droit des Affaires » 

Des promotions toujours riches en nationalités 

 

 

Un site plus beau, plus fonctionnel et plus interactif 

 

 

Un Master de Droit des Affaires Internationales qui continue de briller dans son domaine  

 

 
mais apparaît 3e dans une nouvelle catégorie 
nouvellement créée : « Master  Droit 
International ». 
 
Ainsi, même après modification sensible du 
mode de classification, notre Master 
continue de figurer parmi les meilleurs 
Masters de France. Et qui plus est, en très 
bonne place ! 

 
Vous pourrez trouver plus d’informations sur 
les classements proposés par le cabinet 
SMBG en vous rendant sur l’adresse Internet 
suivante : www.smbg.fr ou www.meilleurs-
masters.com .   
 

 
 
 

 

universités, dont un vietnamien, une 
russe, un allemand et une belge. 
 

 

http://www.asso-cdci.org/
http://www.smbg.fr/
http://www.meilleurs-masters.com/
http://www.meilleurs-masters.com/
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L’expérience internationale de Deusto 
 Par Marianne Michel et Mathilde Peschard, étudiantes en M2 2009-2010 

 

 

Depuis trois ans, l’université DEUSTO de 
Bilbao organise en septembre un programme 
intensif de droit international privé qui 
accueille à la fois des étudiants d’un Master 
européen (European Master in Transnational 
Trade Law & Finance) et des étudiants 
d’universités partenaires dont fait partie 
l’université de Tours. 
 
Ce programme qui se déroule sur une semaine 
réunit des étudiants et des intervenants, 
professeurs ou professionnels, de l’ensemble 
des universités partenaires. Il combine 
théorie et pratique.  
 
 

 
 
 
 
La théorie, le matin, est l’œuvre 
d’universitaires ou de professionnels venant 
de toute l’Europe. Chaque conférence traite 
d’un sujet particulier permettant 
d’appréhender ensuite la phase pratique de 
l’après midi qui consiste en la résolution d'un 
cas. Les étudiants, sélectionnés par leur 
propre université, sont divisés en deux 
groupes de niveau universitaire distinct 
(undergraduate et postgraduate). S’agissant 
du groupe postgraduate, il s’attache tout au 
long de la semaine à traiter un cas pratique 
de contentieux qui s’inscrit dans un contexte 
international. Une équipe en demande et une 
équipe en défense sont constituées. Elles 
présentent respectivement leurs mémoires et 
s’affrontent dans le cadre d’un exercice 
simulé de plaidoirie devant des magistrats 
professionnels.   

 
 

 
 
 
 

Le Master de Droit des Affaires 
Internationales de Tours envoie chaque 
année des étudiants. Cette année, six 
étudiants ont participé à ce programme dont 
le thème était « General Problems of 
Transnational Law and its Implication for 
Companies in International Trade ».  
 
Ce programme est enrichissant à plusieurs 
égards. Il permet de travailler en langue 
anglaise avec des étudiants de cultures 
différentes (Pologne, États-Unis, Mexique, 
Albanie, Chine, etc.) sur des problématiques 
juridiques internationales mais fait aussi 
place à une véritable confrontation entre 
futurs juristes internationaux. 
 
 

 
 
 
 
 

Pour plus d’informations sur ce programme : 

www.transnational.deusto.es/ip2009 

 Universidad de Deusto, Bilbao (Espagne) 

 Le fameux musée Guggenheim de Bilbao 

L’exercice simulé de plaidoirie devant des 

magistrats professionnels 

http://www.transnational.deusto.es/ip2009/index.html


 
 

 

Expériences croisées d’un stage en Master I 

Etre stagiaire en Master I ou accueillir un 
stagiaire titulaire d’un M1 peut apparaître 
comme une expérience délicate dans le monde 
du travail. 
 
En effet, du coté de l’entreprise ou du cabinet, 
des craintes peuvent apparaître quant au fait 
de recruter un novice à qui il faudra tout 
expliquer. Du coté de l’élève stagiaire, des 
inquiétudes peuvent naître, le monde du travail 
pouvant encore apparaître hostile ou lointain. 
 
En réalité, faire un stage au sein d’un service 
juridique ou d’un cabinet d’avocats s’avère être 
une réelle plus-value tant en termes 
d’enrichissement professionnel que de 
découverte personnelle lorsque l’on est 
fraîchement diplômé de M1. 
 
Pauline Degoul, actuellement en M2 à Tours 
nous a fait  part de son expérience : 
 
« Suite ¨ mon ann®e de Master 1, jõai effectu® 
deux stages pendant la période estivale : lôun 
en cabinet ¨ Paris, lõautre au Centre dõAffaires 
du Crédit Agricole Centre France à Clermontð
Ferrand. 
 
Jõai postul®  ¨ ces stages, souhaitant mettre en 
pratique les connaissances acquises jusque là. 
Ces deux stages mõont enrichi personnellement 
et professionnellement et mõont notamment 
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La promotion Master 2 de lõann®e 2008-2009 a 
eu lõoccasion dõorganiser et effectuer un 
voyage dõ®tudes ¨ Gen¯ve au cours du mois de 
février 2009. 
 
L’idée était en germe dès la fin de l’année 
2008, car un voyage de groupe, avec toute 
l’organisation que cela implique, ne 
s’improvise jamais. 
 

aidé à préciser mon projet professionnel. 
Cõest pourquoi je conseille ¨ tous les Master 
1 dõeffectuer un stage, m°me sõil nõest pas 
obligatoire. » 
 
Du côté de l’entreprise ou du cabinet, 
l’accueil d’un stagiaire M1 s’avère être un 
réel atout.  
 
En effet, le stagiaire M1 arrive au sein de 
l’entreprise avec d’ores et déjà de solides 
connaissances en Droit après quatre années 
passées à la faculté. Il est parfaitement apte 
à faire des recherches juridiques 
approfondies et à comprendre les principaux 
enjeux des dossiers traités. 
 
L’approche du stagiaire, parfois un brin trop 
théorique, peut néanmoins s’avérer 
précieuse puisqu’il aborde des 
problématiques habituelles du juriste ou de 
l’avocat, avec un œil frais et nouveau. Le 
professionnel est alors amené à remettre 
parfois en cause sa vision pratique. De 
nouveaux éclairages peuvent alors 
apparaître et le traitement du dossier ou de 
l’affaire ne peut alors en être que meilleur. 
 
Alors nõh®sitez plus, stagiaires M1 ou 
recruteurs, à tenter lõexp®rience ! 

 

 Par Anne-Sophie Riaud, Entegon Avocats  (promo DESS 2004) 

 

 

 

Le voyage d’études de la promo M2 2009 à Genève  
 Par Adrien Pesneau, promo M2 2009 

 

 

La promo M2 2008-2009 à Genève au bord 

du Lac Léman 
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Une destination étrangère s’est rapidement 
dégagée : Genève fut choisie, de par sa 
proximité et le grand nombre d’institutions 
internationales qui y siègent. Il s’en est suivi 
toute une organisation pour récolter les fonds 
nécessaires et la mise en place du voyage 
(réservation de l’auberge de jeunesse de 
Genève, rendez-vous avec les organisations 
internationales et réservation des billets de 
train). Le voyage fut finalement programmé sur 
un long week-end, du vendredi au dimanche. 
 
Une fois tout en place, arrive le Jour-J, le 
grand départ. Partis de la gare de Tours, nous 
sommes arrivés à la gare de Genève après un 
passage par les gares parisiennes. Le vendredi 
fut assez sportif : trouver l’auberge de 
jeunesse, y déposer nos affaires, avant de nous 
rendre au siège genevois de l’ONU, où nous 
avions rendez-vous pour une visite-conférence 
avec un représentant de la Conférence des 
Nations Unies sur le Commerce et le 
Développement (CNUCED). Une visite très 
intéressante car, outre la conférence, nous 
avons pu visiter la grande salle du conseil de 
l’ONU et la salle du Conseil de Sécurité, et 
apercevoir le site de la Société des Nations, 
ancêtre de l’ONU. 
 
 

 
 
 
 
L’heure tourne et il est déjà temps de nous 
rendre au siège de l’Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle (OMPI), dont les 
locaux sont situés juste à côté de ceux de 
l’ONU. Nous avons été sympathiquement 
accueillis par un membre de l’organisation qui 
nous a présenté l’institution, son rôle, ses 

missions. Nous avons pu ensuite pu profiter 
d’une séance de questions-réponses sur un 
mode interactif. 
 
Cette journée de vendredi étant terminée 
nous avions tout le reste week-end devant 
nous pour découvrir les charmes de la ville 
de Genève (aux nombreux vieux ouvrages et 
vielles rues pavées) sous une légère pluie 
fine qui a accompagné notre séjour. Au 
passage, malgré ce temps défavorable, nous 
avons pu admirer le Lac Léman avec son 
fameux jet d’eau qui fait la fierté des 
genevois. Un paysage tout à fait agréable, 
car avec un léger recul sur le centre ville, 
nous pouvons facilement observer les 
montagnes au loin, dominant l’arrière-plan 
de la ville. 
 

 
 

 
 
Après ce long week-end chargé en sorties et 
autres découvertes, nous sommes rentrés le 
dimanche soir en direction de Tours pour 
reprendre le cours normal du Master, la tête 
remplie de souvenirs… 
 
La nouvelle promotion souhaite 
entreprendre un projet du même type, cette 
fois vers Berlin. Ils devraient à n’en pas 
douter être reçus princièrement par Hugues 
Lainé, avocat et ancien de la formation.  
 
Les étudiants sont encore à la recherche de 
sponsors. Aussi, si votre entreprise peut 
apporter un soutien à ce projet, faites le 
savoir à Pauline Degoul par l’intermédiaire 
de Laurence (lkiffer@free.fr). 
 
 

La salle du conseil de l’ONU - Genève 

Le célèbre jet d’eau genevois avec en arrière 

plan la ville de Genève et ses montagnes 
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EFB et OHADA 
 Par Gora Ngom (promo M2 2005) 

 

 

Composée de 1 417 élèves avocats, la 
promotion 2008-2009 de l’Ecole de formation du 
Barreau de Paris (EFB), avait comme parrain 
l’ancien Président de la République du Sénégal 
et actuel secrétaire général de l’Organisation 
Internationale de la Francophonie (OIF), Son 
Excellence Abdou Diouf. 
 
Le choix porté sur cette personnalité  
d’envergure  africaine  et acteur de premier 
plan de la francophonie est le signe d’une 
formidable ouverture de l’EFB à la réalité du 
monde actuel et  une marque de son intérêt 
pour un monde de la diversité des origines et 
des cultures.  
 
Outre les hautes fonctions politiques qu’il a 
occupées pendant près de vingt ans au Sénégal, 
le Président Abdou DIOUF a joué un rôle décisif 
dans l’avènement de l’Organisation pour 
l’Harmonisation en Afrique du Droit des 
Affaires ; qui constitue le droit  communautaire 
des affaires dans les dix sept pays d’Afrique 
noire francophone. 
 
Aujourd’hui, l’OHADA bénéficie d’un 
rayonnement indéniable qui dépasse les 
frontières de l’Afrique noire francophone et 
inspire même d’autres régions à l’instar des 
états du Caraïbe qui étudient l’opportunité de 
mettre en place un tel système dans leur zone 
géographique. 
 
Malgré ce rayonnement et l’efficacité de ce 
système juridique et judiciaire, l’OHADA 
demeure peu connue des juristes français et 
plus particulièrement des étudiants en droit 
dans les diverses Universités françaises. 
 
Pourtant, les nombreuses innovations réalisées 
grâce aux mécanismes de l’OHADA suscitent de 
plus en plus de travaux  de recherche  et 
devient de plus en plus l’objet de réflexion des 
plus éminents universitaires francophones en 
matière de droit comparé.  
 

C’est pourquoi, conscients de cette réalité 
et de cet intérêt, les élèves avocats de l’EFB 
ont souhaité saisir cette opportunité à 
travers leur Parrain,  artisan infatigable du 
rayonnement de la culture et du droit 
d’inspiration française, en  décidant  
d’organiser  le 12 novembre 2008 à la Maison 
du Barreau de Paris un colloque qui visait à 
promouvoir le système OHADA. Le thème qui 
avait  été retenu pour l’organisation de 
cette manifestation résume à lui seul 
l’œuvre et le parcours politique de l’ancien 
Président de la République Abdou DIOUF : 
« L’O.H.A.D.A : un système de 
convergence ». 
 
Cet événement, organisé en partenariat 
avec l’Organisation Internationale de la 
Francophonie, l’Ecole de Formation 
professionnelle du Barreau de Paris et 
l’Ordre des avocats de Paris a réuni 
d’éminents spécialistes de la matière tels 
que le  Président de la Cour commune de 
Justice et d’Arbitrage de l’OHADA, Monsieur 
Ndongo FALL, les Professeurs P. Tiger et J. 
Issa Sayegh.  
 
 

 
 
 
L’OHADA : genèse, philosophie et 
évolution d’un nouveau système 
d’intégration régionale 
 
Selon Keba M’Baye, vice-président de la 
Cour internationale de Justice de la Haye, le 
projet d’harmonisation du Droit des Affaires 



en Afrique est né lorsque « le besoin sõ®tait 
fait sentir, devant le ralentissement des 
investissements, dõessayer de reconstruire 
lõ®difice juridique de lõensemble des pays de 
la zone franc afin de redonner confiance aux 
opérateurs économiques » (« Avant-propos », 
Penant Mai-Août 1998, p.125 et s.).  
 
C’est en substance ce qu’a rappelé lors de son 
allocution,  Monsieur Ndongo FALL, Président 
de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 
(CCJA) de l’OHADA, en indiquant que « pour 
renforcer lõattrait des investissements par 
une plus grande sécurité juridique et 
judiciaire, les chefs dõEtat africains ont 
convenu de la nécessité de mettre en place, 
en matière de droit des affaires, une 
législation commune moderne et adaptée à 
lõ®volution du monde des affaires, dans 
lõensemble de la sous-région, avec en 
perspective une ambition continentale 
dõint®gration ».  
 
L'OHADA qui regroupe aujourd’hui 17 Etats de 
l’Afrique de l’Ouest est dotée de structures et 
de mécanismes de décision qui pourraient 
être comparés à d’autres systèmes régionaux. 
En effet, il est doté d’un conseil des 
ministres, d’un Secrétariat permanent une 
Ecole régionale supérieure de la magistrature 
et une Cour Commune de Justice et 
d'Arbitrage (CCJA) qui, d’une part exerce le 
pouvoir de contrôle et de sanction, et d’autre 
part s’assure de l’application et  
l’interprétation uniformes du droit OHADA. A 
cet égard, l’OHADA peut être caractérisée 
comme un facteur de convergence.  
 
L’OHADA,  un facteur de convergence 
 
L’OHADA est à la fois un facteur de 
convergence juridictionnelle et un facteur de 
convergence normative.  
 
La convergence normative s’exprime à travers 
l’adoption par le Conseil des ministres d’Actes 
uniformes dans des domaines liés au droit des 
affaires. Véritables législations, ces actes 
uniformes ont vocation à s’appliquer 
directement dans le système juridique des 

Etats-membres à l’instar des Règlements 
communautaires de l’UE.  
 
A ce jour, il existe huit actes uniformes qui 
régissent autant de matières du droit des 
affaires. Le Conseil des Ministres de l’OHADA 
étudie aujourd’hui l’opportunité d’adopter 
d’autres actes uniformes (notamment en 
droit du travail et droit des 
télécommunications). Cependant, l’adoption 
de ces Actes uniformes se heurte souvent au 
nationalisme des Etats membres qui 
cherchent à conserver jalousement leurs 
prérogatives législatives. 
 
La convergence juridictionnelle se décline 
quant à elle à travers un mécanisme 
institutionnel inédit. Les juridictions 
nationales chargées de l’application des 
Actes uniformes peuvent être censurées par 
la CCJA qui intervient en matière de 
cassation. D’un point de vue procédural, le 
plaideur qui s’estime lésé devant les 
juridictions nationales de dernier ressort 
peut former un pourvoi en cassation devant 
les juges communautaires. Un des 
particularismes de cette procédure réside 
dans le pouvoir d’évocation de la CCJA ; ce 
qui lui permet de trancher l’affaire 
directement au fond.  
 
En définitif, le système OHADA pourrait être 
résumé comme suit : « un juge unique et un 
droit unique. » 
 
Critiques et perspectives d’avenir... 
 
En organisant ce colloque, les élèves avocats 
de la Promotion Abdou Diouf ont souhaité 
que les discussions  alimentent les 
développements sur l’OHADA. Conscients 
des progrès à réaliser pour l’amélioration du 
système, les intervenants se sont montrés à 
la fois critiques et constructifs.  
 
Par exemple, une des critiques qui a souvent 
été émise par les intervenants s’articulait 
autour de l’influence du droit français sur le 
droit OHADA. En effet, après les 
décolonisations, les anciennes colonies ont 
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souvent calqué le système juridique français 
pour le transposer à l’identique dans leur 
législation nationale.  Or, ce faisant, les Etats 
africains n’ont pas toujours pris en compte les 
particularismes locaux. Ainsi, il apparait que de 
nombreuses règles de droit n’étaient pas 
adaptées au contexte africain. Il semblerait que 
cette situation se retrouve dans certains actes 
uniformes qui sont encore largement inspirés 
des normes romano-germaniques. C’est 
pourquoi, les experts préconisent de mener de 
larges concertations avec toutes les parties 
prenantes dans l’élaboration des Actes 
uniformes.  
 
Par ailleurs, l’OHADA est pour l’heure un 
système relativement jeune qui manque encore 
de maturité. Les futurs développements 
normatifs et jurisprudentiels sont attendus afin 
d’apporter plus de crédibilité à ce système 
juridique régional. Les professionnels espèrent 
alors que de nouveaux actes uniformes soient 
adoptés dans d’autres matières –comme en 
droit du travail- et que les arrêts de la CCJA 

soient plus facilement accessibles.  
 
Pour plus d’informations sur l’OHADA, vous 
pouvez consulter son site officiel : 
www.ohada.org. 
 
Carte des Etats Parties (en bleu) à la 
convention de l’OHADA : 

 

Le Groupe CGG Veritas et le Master DAI, une longue histoire 
 Par Sandra Bégu – (promo DESS 1995) 

 

 

CGGVeritas compte parmi les premiers  
recruteurs dõanciens de notre formation. 
 
Jean-Baptiste Duchateau (Promotion DESS 
1978) est le premier juriste issu de la célèbre 
formation tourangelle à avoir intégré le 
Groupe CGG Veritas ou plus exactement à 
l’époque de la Compagnie Générale de 
Géophysique. L’activité du Groupe est d’une 
part d’effectuer des études sismiques ( à 
savoir une échographie du sous-sol) sur mer et 
sur terre partout dans le monde pour le 
compte de pétroliers et de gaziers (« les 
Services ») et d’autre part de fabriquer et de 
vendre en interne mais aussi à des 
concurrents des équipements sismiques 
(« Sercel »).  
  
Jean-Baptiste Duchateau, Directeur Juridique 
du Groupe, a recruté en 1997 Olivier Louf 

(Promotion DESS 1987) comme responsable 
juridique du Département « Contrats 
Clients » pour l’activité « Services ». Olivier 
Louf a quitté le Groupe après 2 ans pour 
revenir en 2002 prendre la tête de la 
Direction Juridique de l’activité 
« Services ». Jean-Baptiste Duchateau pour 
sa part est parti rejoindre le Groupe Veolia 
en 2001.  
 
Entre temps, en 2000 Jean-Baptiste 
Duchateau a recruté Véronique Larue 
(Promotion CDCI 1997) pour l’activité 
Services suite à une annonce passée par 
l’APEC, pour un CDD qui s’est transformé 
après 15 mois en CDI. Véronique est toujours 
dans le Groupe et travaille actuellement à 
Nantes pour l’activité « Sercel », des 
passerelles existant entre les deux activités 
du Groupe pour les juristes.   
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Mouvements 
 Les recrutements ou mobilités des anciens 

 

 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que : 
 
- Arnaud Farrugia (promo DESS 2003) a quitté 
Gemalto pour intégrer Ipsos en tant que 
juriste; 
  
- Christophe Ravel (promo CDCI 2000) a 
intégré la société SoftTronic en qualité de 
Brand and Sales Manager) ; 
  
- Katia Trofimova (promo DESS 2004) a intégré 
la société Serimax, en tant que juriste 
d'affaires internationales; 
  
- Arnaud Douville (promo DESS 2001), ancien 
de Suez Environnement, a remplacé Michael 
Dolou (promo DESS 2001) au poste de 
Responsable juridique de Serimax ; 
 
- Julien Longein (promo M2 2008) a signé un 
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CDI avec la société PGA Electronic 
(aéronautique) fin 2009 en tant que juriste ; 
 
- Bruno Chauvet (promo DESS 1989), installé à 
Genève,  a quitté la société de contrôle 
Cotecna pour rejoindre Steiner en tant que 
Directeur juridique Suisse romande et France ; 
 
- Catherine Gonneaud (promo DESS 1992), a 
intégré la Direction IDF Tertiaire de COFELY-
GDF SUEZ Energie Services en tant que juriste, 
le 15 mai 2009 ; et 
 
-  Laure-Emilie Angevin (promo M2 2008) a 
bénéficié d’une mobilité interne fin 2009, et 
occupe désormais le poste de juriste contrats 
chez AREVA Réacteurs et Services à Lyon. 
   
Nous avons besoin de vous pour faire vivre 
cette chronique. Tenez nous informés en nous 
écrivant à contact@asso-cdci.org. 
 
 
 
 

En Mai 2005, Virginie Ratouin (Promotion 
2004-2005) a intégré le Groupe, dans le cadre 
d’un stage de fin d’étude (après intervention 
de Madame Mestre auprès d’Olivier Louf, 
Virginie ne trouvant pas de stage….) qui s’est 
transformé en CDI dès Octobre. Après un an à 
Massy au sein du Département Contrats 
Clients de l’activité Services, Virginie a eu 
l’opportunité de partir en Juin 2007 à 
Singapour dans le cadre de la création d’un 
poste de juriste en charge de gérer les appels 
d’offres sur la zone Asie-Pacifique. Après deux 
ans passés à Singapour, où elle a eu une 
expérience extrêmement riche et acquis une 
grande maturité, elle est revenue en France 
en septembre dernier pour prendre 
principalement en charge les affaires 
juridiques du Département R&D, et enrichir 
ainsi son expérience contractuelle.  
 
En Mai 2007, c’est au tour de Sandra Bégu 
(Promotion DESS 1994-1995) de rejoindre le 
Groupe après la fusion début 2007 avec 
Véritas (un concurrent dans le domaine de la 
sismique - rien à voir avec Veritas, le bureau 
de certification) comme adjointe d’Olivier 

Louf à la Direction Juridique pour l’activité 
Services, le groupe ayant doublé de taille. 
Sandra lui a succédé au poste de Directeur 
Juridique en Juillet 2008 avec une équipe 
comptant 20 personnes (assistantes 
comprises). Olivier et Sandra avaient eu 
l’occasion de se rencontrer dans le cadre des 
réunions mensuelles de l’Association.  
De son côté, Olivier a pris d’autres 
responsabilités au sein du Groupe, notamment 
en matière de management des risques.    
 
Aujourd’hui, comme vous pouvez le constater 
la formation est extrêmement bien 
représentée au sein du Groupe avec  4 juristes 
issus de la formation sur 18 au total (en 
comptant Olivier). Les modalités d’intégration 
ont été très diverses d’un juriste à un autre. 
Mais, une chose est sûre, la formation est 
extrêmement bien  connue et reconnue au 
sein du Groupe et est toujours recherchée en 
priorité aujourd’hui lors d’un recrutement.   
 
Que l’histoire se poursuive !   
     
     
   
 



 

Adresse de lõAssociation  
Association des anciens et 
étudiants du  CDCI-Master 

Droit des Affaires 
Internationales de 

 Tours-Hanoi 
c/o Catherine Gonneaud 
139 bis rue de Saussure 

75017 Paris 
 

Adresse de messagerie : 
contact@asso-cdci.org 

 
Site Web : 

www.asso-cdci.org 
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Le Bureau : 
Laurence Kiffer, Présidente 

Alexandre Behadir, Vice-président 
Jonathan Thomas, Secrétaire Général 

Catherine Gonneaud, Trésorière 
Le Comité de Promotion 

 

http://www.asso-cdci.org/

